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Qu’est-ce qu’une CPTS ?

Améliorer l’organisation des soins de ville et les conditions de travail des professionnels de santé afin de 

répondre au mieux aux besoins de santé de la population dans un contexte de tension démographique 

pour la plupart des professions.

Développer l’exercice coordonné entre la ville et l’hôpital au sens large (y compris les médico-

sociaux) et entre les professionnels de santé de ville.

Les CPTS répondent essentiellement à deux objectifs

Quelles missions ?

LES MISSIONS SOCLES

Une organisation conçue autour d’un projet de santé et constituée à l’initiative des professionnels de santé 

sur un territoire donné. Elle est composée de professionnels de santé, d’établissements de santé et d’acteurs 

médico-sociaux et sociaux. C’est  une organisation souple de coordination à la main des professionnels eux-

mêmes, selon les besoins spécifiques d’un territoire.

Pourquoi les CPTS ?

LES MISSIONS
OPTIONNELLES

• La mise en place
d’actions en faveur
de la qualité et
de la pertinence
des soins.

• L’accompagnement
des professionnels
de santé du territoire.

Améliorer l’accès aux soins
Faciliter l’accès à un médecin traitant et améliorer la prise en 
charge des soins non programmés en ville.

Organiser des parcours pluri-professionnels autour du patient 
Assurer une meilleure coordination entre les acteurs pour 
améliorer la prise en charge et le suivi des patients.

Développer des actions territoriales de prévention
Promouvoir les dépistages, la vaccination ou autres actions en 
faveur de la préservation de la santé.

Apporter une réponse aux crises sanitaires graves caractérisées 
par les autorités compétentes
Rédiger et meYre à jour un plan d’actions, selon une trame 
nationale, afin d’anticiper la potentielle survenue d’une crise 
sanitaire.



COMMUNAUTÉ PROFESSIONNELLE 
TERRITORIALE DE SANTÉ

Le territoire 

Population totale : 102 060 habitants

Améliorer l’accès 
aux soins

Faciliter l’accès à un médecin 
traitant et améliorer la prise 
en charge des soins non 
programmés.

Organiser des parcours pluri-
professionnels autour du patient

• Santé de la femme et périnatalité

• Santé des enfants et des adolescents

Développer des actions 
territoriales de prévention 

• 

• 

CE QUE LA CPTS

Pour en savoir plus

Vous souhaitez adhérer à cette CPTS 

ou obtenir plus d’informations : 

https://cptscoeuressonne.fr/

L  président 

Les axes de travail spécifiques de la CPTS

• 

SOUHAITE VOUS DIRE 

La CPTS Cœur Essonne est à vos côtés pour 
accompagner vos pratiques et favoriser la coordination 
entre professionnels du territoire, en ville comme avec 
l’hôpital. 

Nous restons disponibles pour échanger autour de vos 
projets ou des difficultés que vous pourriez rencontrer.
Si vous le souhaitez, vous pouvez découvrir les actions 
déjà mises en place sur notre site internet.
Nous serons également ravis de répondre à vos 
questions si besoin.

Au plaisir de vous rencontrer lors d’un prochain 
événement organisé par la CPTS.
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